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tenue sous la présidence de Madame STEFANCZYK, assisté(e)

de Monsieur FRINDEL et Madame SANIER, Conseillers

En présence de Madame MICHEL, Rapporteure publique

Madame PAULET, Greffière

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2406053 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KHIAT COHEN ARIELLA (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision implicite portant refus de délivrance d'un titre de séjour mention "salarié" avec autorisation de travail

02) DOSSIER N° 2408146 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ALLEG Laila (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 28 juin 2024 portant refus de délivrance d'in titre de séjour mention "vie privée et familiale" suite à un PACS
conclu le 15 mars 2023, obligation de quitter le territoire français avec un délai de 30 jours et fixant le pays de destination

03) DOSSIER N° 2403947 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KARILA Brigitte
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2023 portant refus de délivrance d'une carte de séjour temporaire mention "étudiant", obligation de
quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination et interdiction de retour sur le territoire français d'une durée de 1 an
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04) DOSSIER N° 2403923 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CARDON Olivier
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2024 portant refus de délivrance d'une carte de séjour en qualité de "réfugié", obligation de quitter le
territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination et interdiction de retour sur le territoire français d'une durée de 1 an

05) DOSSIER N° 2405583 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CARDON Olivier
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire  Recours en annulation contre un arrêté du préfet du Pas-de-Calais en date du 24/05/2024 portant assignation à
résidence.

06) DOSSIER N° 2403924 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CARDON Olivier
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2024 portant refus de délivrance d'une carte de séjour en qualité de "réfugié", obligation de quitter le
territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination et interdiction de retour sur le territoire français d'une durée de 1 an

07) DOSSIER N° 2408371 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ABBAS Kamel
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 11 juillet 2024 portant refus de délivrance d'un duplicata d'une carte de résident
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08) DOSSIER N° 2401947 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GOMMEAUX Julie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision préfectorale du 14 septembre 2023 portant refus de renouvellement d'une carte de séjour pluriannuelle "vie privée et
familiale"

09) DOSSIER N° 2400649 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2024 portant obligation de quitter le  territoire français sans délai de départ volontaire, fixant le pays
  de destination et portant interdiction de retour sur le territoire français d’une durée de trois ans

                                 Nationalité algérienne. (L.611-1-5°)

10) DOSSIER N° 2403925 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 4 avril 2024 portant refus d'une demande de renouvellement d'un titre de séjour en qualité de "conjoint de français" et
d'enregistrement ou de délivrance d'un titre de séjour
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11) DOSSIER N° 2406057 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision préfectorale du 9 novembre 2023 portant refus de délivrance d’une carte de résident de dix ans, révélée par la délivrance
d’une carte de résident valable 2 ans mention «vie privée et familiale»

12) DOSSIER N° 2403936 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CABARET Oriane (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 15 mars 2024 portant refus de délivrance d'un certificat de résident algérien d'un an portant mention "vie
privée et familiale" au titre des "liens privés et familiaux en France", obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de
destination

13) DOSSIER N° 2405271 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZAMBO MVENG Jean-Claude
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 3 mai 2024 portant refus de renouvellement d'un titre de séjour mention "étudiant", portant obligation de quitter
le territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de destination
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14) DOSSIER N° 2401747 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître VERGNOLE Marion (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision implicite portant refus de délivrance d'un titre de séjour en raison de "l'état de santé"

15) DOSSIER N° 2408889 Monsieur Thomas FRINDELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître VERGNOLE Marion (Cour)
Défendeur M. le Préfet

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION Directeur

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 16 février 2024 portant refus de renouvellement d'une carte de séjour temporaire mention "vie privée et
familiale"pour "raison de santé", obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de destination

16) DOSSIER N° 2408682 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LUTRAN Valérie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 7 mai 2024 portant refus de renouvellement d'une carte de séjour temporaire mention "étudiant", obligation de
quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, fixation du pays de destination de la mesure d'éloignement et interdiction de retour sur le territoire
français pour une durée d'un an.
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17) DOSSIER N° 2302851 Madame Léa SANIERRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame X

PREFECTURE DU NORD

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du sous préfet de Valenciennes du 8 mars 2023 portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français
et fixation du pays de destination de la mesure d'éloignement. Nationalité : gabonaise.

Représentants des parties
Madame X
CABINET CENTAURE AVOCATS

Arrêté le  03/12/2025
Le président du tribunal : B. GUEVEL


